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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Inspecteurs
Question écrite n° 44075

Texte de la question

M. Gautier Audinot appelle l'attention de M. le ministre de l'equipement, du logement, des transports et du
tourisme sur la condition des inspecteurs du permis de conduire et de la securite routiere. Les agents
nouvellement affectes semblent rencontrer d'enormes difficultes pour se loger, notamment dans les grandes
agglomerations, particulierement en cas de formation en alternance, et souhaiteraient pouvoir beneficier de
logements a loyer modere. Par ailleurs, il est a noter que le montant des prets accordes pour l'acquisition du
vehicule indispensable a l'exercice de la fonction d'inspecteur demeure inchange depuis dix ans alors que le prix
d'achat des automobiles a augmente d'environ 50 %. De plus, les indemnites kilometriques allouees par la
fonction publique sont inferieures au taux admis par l'administration fiscale ainsi qu'au prix de revient
kilometrique calcule par l'Agence francaise de la maitrise de l'energie et ne prennent pas en compte l'utilisation
quotidienne du vehicule. Enfin, de veritables centres d'examen font defaut et les candidats au permis de
conduire se trouvent souvent accueillis sur un trottoir ou parking, depourvu d'abri et de commodites. Il lui
demande de bien vouloir lui donner son avis sur les points evoques et lui indiquer les mesures eventuelles que
compte prendre son ministere pour ameliorer les conditions d'exercice de cette profession.

Texte de la réponse

Le regime indemnitaire des inspecteurs du permis de conduire a fait l'objet d'une revalorisation substantielle en
1996, puisque l'indemnite forfaitaire de sujetions particulieres allouee aux inspecteurs du permis de conduire a
ete pratiquement doublee. En effet, le montant annuel est passe de 2 314 francs a 3 970 francs pour les
inspecteurs fonctionnaires et de 5 200 francs a 10 160 francs pour les contractuels. S'agissant des indemnites
kilometriques ainsi que des facilites pouvant etre accordees pour l'acquisition ou le renouvellement d'un vehicule
necessaire a l'execution du service, les inspecteurs du permis de conduire, agents contractuels comme
fonctionnaires, sont regis par la meme reglementation que tous les autres agents de l'Etat. Les dernieres
revalorisations accordees par la direction du budget et la fonction publique en matiere d'indemnites
kilometriques sont intervenues en novembre 1993. Le montant des avances du Tresor accordees pour
l'acquisition des vehicules s'eleve actuellement a 27 000 francs pour une premiere acquisition et 18 000 francs
en cas de renouvellement.
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